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C O L L E C T I V I T E S

Pour chaque
arbre planté,
c’est une
personne
sans-abri qui
reprend vie
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Les Arbres de la Solidarité

Le Foyer Notre-Dame des Sans-Abri, princip al acteur

de la lutte contre l’exclusion dans la région lyonnaise ,

n’est subventionné qu’à hauteur de 50%.

Le reste provient des dons et de l’opération de mécénat

« les Arbres de la Solidarité ».

Le Foyer, association lyonnaise, n’a pas accès aux grands

médias nationaux et doit donc recourir aux donateurs et

mécènes régionaux.

Cette opération de mécénat a pour but de proposer le

parrainage d’arbres aux entreprises et aux collectivités

territoriales à raison de 1.000 euros p ar unité .

Le Foyer Notre-Dame des Sans-Abri

n Association lyonnaise , créée en 1950
n  Jusqu’à 700 places  d’hébergement chaque jour
n  80 postes de travail dans 8 ateliers d’insertion
n  220.000 repas et 215.000 nuitées  par an pour 3.000 personnes  différentes
n  980 bénévoles - 98 salariés - 90 personnes en insertion
n  Budget annuel de 10 millions  d’euros dont 50 % provient de la générosité du public

Editorial

Ce qui frappe au
premier abord
dans l’opération
« Les Arbres de la
Solidarité », ce
sont ces mots for-
tement symboli-
ques :

L’arbre , synonyme de vie et de
renouveau,

La solidarité , synonyme de lien
d’entraide entre les hommes.

Ces deux termes conjugués, traduisent
bien les missions du Foyer Notre-Dame
des Sans-Abri : accueillir , héberger , ac-
compagner et insérer les personnes
sans abri de notre région.

Pour que la solidarité grandisse comme
les arbres, il faut l’aider un peu.

C’est ce que font les collectivités et les
entreprises en parrainant des centaines
d’Arbres depuis 2004, chaque arbre de-
venant ainsi le maillon d’une grande
chaîne du coeur.

Bravo aux pionniers, et bienvenue à
tous ceux qui viendront les rejoindre,
ils sont attendus avec impatience.

Elisabeth LAMURE
Sénateur Maire de Gleizé

Présidente de l’association des Maires du Rhône

Cont acts Foyer Notre-Dame des Sans-Abri
Jean-Claude Thiollier  : Tél. 06 08 68 78 31 - E-mail : arbres.fndsa@wanadoo.fr

ou Sébastien Guth  : Tél. 04 72 76 73 54 - E-mail : communication.fndsa@wanadoo.fr

1.000 euros
représentent pour
le Foyer Notre-Dame des Sans-Abri :

nnnnn  l’hébergement d’une personne pen-
dant un mois
ou

n n n n n 250 repas
ou

n n n n n une participation au programme
d’insertion  d’un sans abri



Hébergement 
de 70 

personnes : 
87.000 �

Nouvel Atelier 
d'Insertion : 
190.000 �

Hébergement 
d'hommes 

seuls :
10.000 �

Hébergement 
de familles : 

45.000 �

Acquisition 
de véhicules : 

43.000 �

Quelle attribution pour les  fonds
collectés ?

Le montant pour la campagne 2007 de 375 000 euros  a été
affecté par le Comité des Amis du Foyer Notre-Dame des
Sans-Abri comme suit :

n  Pour l’hébergement de personnes sans abri :

- Projet de création de 16 places supplément aires  en ha-
bitat modulaire pour l’hébergement en urgence de familles
à la rue : 45 000 €€€€€

- Rénovation de cabines individuelles pour l’hébergement
en urgence de 188 hommes  : 10 000 €€€€€

- Démarrage d’une nouvelle structure d’hébergement ac-
cueillant 70 personnes  : 87 000 €€€€€

n  Pour l’insertion de publics très éloignés de l’em-
ploi :

- Aménagement et équipement du nouvel Atelier de Tri Tex-
tile qui emploie 17 personnes en insertion  et traite cha-
que jours 5 tonnes de vêtements : 190 000 €€€€€

- Acquisition de deux véhicules de transport : 43 000 €€€€€

Répartition des sommes
collectées en 2007

Le Foyer Notre-Dame des Sans-Abri

A la découverte d’une mission

Le Service Insertion
du Foyer Notre-Dame

des Sans-Abri

Les différents ateliers offrent 80 places pour
d’anciens sans abri issus des structures du
Foyer, ou des personnes en situation de chô-
mage longue durée.

Ces dispositifs permettent l’installation des pre-
mières étapes d’une insertion par le travail et
par l’économique pouvant déboucher sur un
emploi en milieu dit « normal » de travail.

Le Foyer dispose de 8 ateliers  :
n  Atelier Cuisine,
n  Atelier Transport Collecte,
n  Atelier Polyvalent (menuiserie, etc.),
n  Entretiens (nettoyage, maintenance, etc.),
n  Atelier Tri Textile,
n  Atelier Tri Objets,
n  Recyclerie Vaise,
n  Recyclerie Francheville.

Les employés en Insertion bénéficient d’un
accompagnement global permettant d’accéder
à l’emploi, à la formation, au logement, à la
santé, etc.

Quelques chiffres en 2007 :
n  80 postes en ateliers d’insertion
n  40 places d’hébergement
n  32 %  de retour à l’emploi
n  40 % d’accession à un logement adapté
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Les Arbres de la Solidarité 200 8 - Bulletin collectivités

Dossier à renvoyer , muni de votre règlement,
au Foyer Notre-Dame des Sans-Abri - 3, rue Père Chevrier - 69361 Lyon Cedex 07

CCP 282629D Lyon

Mairie ou Arrondissement : ______________________________________________________

Mr, Mme. : ___________________________________________________________________

Fonction : ___________________________________________________________________

N° tel. : _______________________________E-Mail___________________________________

Adresse : ___________________________________________________________________

Mont ant tot al de votre engagement :

Arbres : ________________________ x 1 000 euros

Montant tot al :  _________________    euros.

Date : Signature :

MAIRIES DU GRAND LYON :

Pour les mairies du territoire du Grand L yon , les arbres seront plantés dans le cadre de la cam-
pagne annuelle de plantation du Grand Lyon. Une plaque d’identification de l’Arbre vous sera
adressée.

MAIRIES HORS GRAND LYON :

Pour les mairies hors Grand L yon , nous vous proposons un choix de trois es-
sences d’arbres. Ceux-ci vous seront ensuite livrés sur le lieu de votre choix. Ces
arbres de 3m environ de hauteur seront à planter par vos services techniques.

Dès reception de votre bulletin d’engagement, nous prendrons contact avec
vos services techniques pour les modalités de plantation.

Chaque arbre sera livré avec une plaque au nom de votre commune.

Choix de l’arbre, uniquement pour les mairies hors Grand Lyon  :

o Chêne rouge d’Amérique (Quercus Rubra)
o Copalme d’Amérique (Liquidambar S tyraciflua)
o Érable plane à feuilles pourpres

Si la Commune souhaite planter, lors d’une cérémonie, l’Arbre (ou les Arbres) de la Solidarité, les
bénévoles responsables de l’opération pourront participer, si vous le souhaitez, à votre manifesta-
tion. Date de l’inauguration   : __________________________________________________


